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TINUED"). or tha symbol (maaning "END"),

wliicliavar appUas.

Maps, platas. charts. atc., may ba filmad at

diffarant raduction ratios. Thosa too iarga to ba

antiraly includad in ona axposura ara filmad

baginning in tha uppar laft hand comar. laft to

right and top to bottom, as many framas aa
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L'MMnpIaira filmé fut raproduh grtcs à la

généroaHéd*:

Bibliothèque national* du Canada
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Laa Imagaa aulvantat ont «té roprodultas avac la

plus grand soin, compta tanu da la condition at

da la nattaté da l'axamplalra filmé, at an
conformité avac laa eondltlona du contrat da
fllmaga.

Ln anamplalroa originaux dont la couvartura an

papiar aat Impriméa aont filméa an commançant
par la pramiar plat at an tarminant soit par la

damièra paga qui comporta una ampralnta

dimpraasion ou dlHuatration, soit par la sacond

plat, salon la cas. Tous laa autras axamplalras

originaux sont filmés an commançant par la

pramièra paga qui comporta una amprainta

dimpraaaion ou d'IHuatration at an tarminant par

la damièra paga qui comporta una talla

amprainta.

Un daa symbolae suivants apparaîtra sur la

damièra imaga da chaqua microficha, salon la

cas: la symbola —m- signifia "A SUIVRE", la

symbolaV signifia "FIN".

Las cartas, planchas, tabiaaux, atc, pauvant ètra

filméa è das taux da réduction différants.

Lorsqua la documant aat trop grand pour ètra

raproduH an un aaul cHché, il aat fMmé è partir

da l'angia supériaur gaucha, da gaucha è droita,

at da haut an baa, an pranant la nombra
d'Imagaa nécassaira. Las diagrammaa suhrants

illustrant la méthoda.
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8« Sainteté KeX a Mnit PAMociaUon des
Zouaves du Canada.»

*^* *'^^^^*"*y~M"^XA_ii_»

Montréal, le 23 octobre 1905

ù M ^'.ff^T^
^' ^^^'^^^^ Alletayantdemandé

â Mgr 1 Archevêque son > approbation, voici la
réponse de Sa Candeur :

ABCHEVÊCHÉ
—DE

—

MONTRÉAL.

A Monsieur Joseph Bussières, président

., de rUnion AUet.
Mon cher Monsieur,

^
«^'ai reçu la lettre par laquelle vousme demandez de nouveau mon approbation pour

^tles'-'l^^
/'""" "'^^ " compagnie de«raaves parmi lec ]eun«8 gens.

Si ce projet ne m'a pas parn tout d'abord
opportun, c'est qne je craignais que l'uni-forme du zouave ne fut pas toujours reenectécomme il le mérite.

^"
Jfafa puisque vous insistez et que vous avezpar ai leurs de hautes approbations, je ne veux

P«8 m opposer à la réalisation des désire de nos



V^^?^::.;'V. *?^^S: ^0t t^ 'Jry\^:i ^;ft\.iit^

vji.^ ^\^ .'M/,.^

chère zouave». Je serais si peiné de les contrister.
J'espère aussi qu'en or^nisant votre "Com-

pagnie" vous veillerez avec le plus grand soin
à ce que le nom et Phabit, qui nous sont si chère
à tous, soient respectés et vénérés toujoure.

Recevez- ^cHiaetii' È présidenC-pour vous-
même et pourtou? Iç» membjres de PUnion
Allet, rassutâiice'iréilïérée de mes sentiments les
plus, 'dévoués.

t PaOl, arch de lifontréal.

^^'^^^1^^0^^^'^t^'^^^

En réponse au chevalier Bussières, voîd ce
que disait le Général de Charette :

Mon cher ami et IVésideîit,

Merâ du beau dipldxne que tou»
m'avez envoyé, je suis fier d'être le Colonel de
mes càstore jeunes et vieux, mon vieux cœur
rajeunit de ce bonheur.

Votre vieux Général

Charette.

Le Général est Président Général honoraire
de l'Union Allet et colonel des zoua^^ cana-
diens.



Aimm omu mr \^a ton OHmMiN,
"OONOOROtA aAI-US"

^>^^•

;<;;.jv ÇÔNSTITUiiON
:J

y''!iMj^;

Des Zouaves de MbÉréar.
Fondé» !• 16 Janvier 1006.

Article L—L'awKîiatiçn, composée des aa-
âepa zouaves pontificaux, de leurs fils et de leun
nus sera connue soua le nom de :

** Les Zoua-
es de MontréaP', et la tenue de ce corp^ »^
emblable à celle des anciens zouaves pontifi-
laux.

Abticlb II.—Cette association a pour but :

!• De perpétuer le souvenir et les traditions'
le^rUnion Allet, la défense deê droite de
Bîglîse étdu P*pe î >
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2® D'entretenir, parmi les Montréalais, le

goût des exercices militaires et de procurer aux
membres de l'association l'occasion de se réunir
et d'établir entre eux des rapports de camara-
derie.

Article III.—Tout membre paiera un prix
d'entrée et une contribution annuelle.

Article IV.—Les officiers de l'Association

seront : un président, un vice-président, un tré-

sorier, un assistant-trésorier, un secrétaire-archi-

viste, un secrétaire-correspondant et un aumô-
nier.

Article V.—Le bureau de direction sera

composé du Président, du Vice-Président, du
Secrétaire, du Trésorier et d'un directeur qui

seront tous membres actifs de l'Union Allet,

d'un assistant- trésorier, d'un assistant-secré-

taire, d'un secrétaire-correspondant et de trois

directeurs, choisis parmi les membres de l'Asso-

ciation des zouaves de Montréal.

' Il sera cependant loisible au Bureau de

direction de choisir un ou plusieurs officiers

parmi les membres agrégés de l'Union Allet.

L'élection de ces officiers et des directeurs se
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fera par les membres du comité de TUnion
AUet, aussitôt que le nombre des membres
admis dans le corps des zouaves sera considéré
comme suffisant.

L'année suivante et les années subséquentes
les zouaves de Montréal feront l'élection de
leurs trois directeurs et autres officiers.

Les membres de l'Union Allet section de
Montréal feront également le ch jix de leurs offi-

ciers et ceux de l'Association.

Cette élection se fera à la réunion Générale
annuelle de l'Union Allet et de l'Association.

Article VI.—Le bureau de régie aura le

droit de faire de nouveaux règlements ou de
modifier ceux adoptés en même temps que cette

constitution, toutes les fois que les circonstances

l'exigeront.

Article VIL— Une Assemblée générale
pourra être convoquée par le Président seul ou
Â la demande de cinq membres.
Article VIII—Toute personne, lors de son

admission, devra jouir d'une excellente répu-
tation et continuer de la mériter sous peine d'ex-
pulsion et n'appartenir à aucune Société défen-
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ÀBTictE IX.— li.'oflS'ciér comimiiidanii dis

corps et ses Bubalternes' seront noiàcoiéë pair le

bureau de régie, lorsque la nécessité s*en fera

sentir.

Article X.-— Le •fiapèau des Zouaves de

Montréal sera le Drapeau du Sacré-Cœur avec

la devise : Aime Diewet/va ton chemin, et celle de

la ville de Montréal : Concordia Salua.

Article XI.— L'Association devra aviser

aux moyens de se procurer les services de huit

clairons au moins aussitôt que possible.

Article XII.—Le patron de l'Association

est çaint-ïgnace, évêqueetmartjnr, dont la fête

tombe le 1er f^rier... ... > .y

Article X|ilI.-7-TouV nouveau membre de

l'Association sera désigné sous le nom de metn-

bre agrégé de l'Union Allet, section de Montréal,

et ious serpni sur lé méine pied d'égalité.

Article;; XIV.— Les zouave j'engiagent à

s'aider mutuellement dans la me^ureS; dé leurs

i

forces et moyens.^ A la mort d'un zouave, cha-

cun mÉ àvieirtî,' et 'tbùs *dev^ht assiste?' aux' fu-

nérailles, à moins de bonnek ràisônà èotittîsés

au commandant.

u

«
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••1.1

RÈGLEMENTS

Article I. Le siège de rAssociation sera à
liontréaL

Article II. Les assemblées du bureau de
régie auront lieu une fois p^ar mois, ati lieu/

our et heure indiqués par le président

Article III. L'élection des officiers et des
iireoteurs de rAssociation se fera tous les ans,

e jour de la réunion générale. L'assemblée
générale de l'Association aura lieu le jour de la

3aint Ignace, où se feront les rappports du pré-

sident et du trésorier.

I Article IV. Pour être admis membre, il

faut qu.e le candidat :

Ju':-'.,'j.ii /..': ;;:
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• 1® En fasse la demande par écrit au pré-

aident
;

2° Qu'il Roit présenté par un zouave
;

3« Qu41 soit ballotté selon Particle VIII et

autres, et reconnu comme ayant les qualités

voulues.

Le candidat sera notifié de son admission.

4° Qu'il verse entre les mains du trésorier, le

prix de son entrée, pa contribution et de sa

tenue.

I Alors seulement le secrétaire sera autorisé à
rinscrire sur le registre des membres.
Pour la tenue le bureau de direction pourra

accorder un délai, et de faire un paiement
mensuel de trois piastres par mois, si cela est

nécessaire.
•

Article V. Le secrétaire devra tenir très

exactement un registre contenant les noms des
membres de l'Association. Ce registre sera

dressé de façon qu'en regard de chaque nom
puissent être insérées les indications suivantes :

1® La date de l'admission d'un membre
;

2® La position sociale et le domicile de
chaque membre

;
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8® Les charges qui peuvent lui être dévolues
dans rAssociation

;

4® La date de ]a mort d'un membre
;

6® L'expulsion des membres et ses causes.
Article VL L'entrée sera de deux piastres

et la contribution annuelle de trois piastres, le

tout payable d'avance.

Article VIL La taille du candidat devra
ôtee d'au moins 6, 4 pieds, et aucun aspirant
ne sera admis s'il est affligé d'une infirmité

corporelle quelconque.

Article VIIL Les admissions se feront

aux assemblées régulières ou spéciales du bu-
reau de régie, par la majorité des membres
présents, de vive voix ou par scrutin, au moyen
de boules blanches et noires. Trois boules
noires suffiront pour faire rejeter un aspirant.

Article IX. Le trésorier devra fournir une
garantie raisonnable, suivant la décision du
bureau de régie.

Artici^ X, Leprésident et le trésorier sont
autorisés à ledre les démarches et les déboursés
nécessaires pour la confection des ternies dea
nouveaux membres. ." \



M.
Abtiolb XI. Auotinè somme d'urgent dé-

pMMit cbiq ^iasttM mwBm dépetu^ usm étçe

ftfitoriiée par le bureau de régie.

Abticlb XIL Totie les paiements ou dér
bourses se feront par ohôques signés par le pré^
aident et le trésorier.

. r

Abtioia Xm, Les fonds de l'Association

aeront déposés dans une Banque d'épargnes ou^.

Caisse d'économie.

)Abticlb XIV. Tous les membres réguliers

de l'Union AUet seront mmnbres de droit de
rAfsociation des Zouaves de Montréal.

^Article XV. Les sorties en corps n'auront
lieu que lorsqu'elles auront été décidées par le

bureau de régie.

Abticle XVL Dans une réunion générale
oujone réunion de comité» il ne sera servi au-
<:une boisson alcoolique.

Article XVIL II est strictement défendu
aux membres de cette Association, lorsqu'ils

Bottt revêtus de l'uniforme de zouaves, d'entrer
dans les hôtels ou buvettes, de paraître dans
les lieux publics et même de se promener sur
la rue saps une permission spéciale et écrite du
<K>ihm{uidant
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î^^AmncLB^VIII. Touta discuaaion politique

est strictement défendue dans les assembléet
du bureau de régie et de TAssociation. De
plus rAssociation ne prendra jamais part à une!

démonstration politique.

Abticlb XIX. Tout membre donnant du
scandale par ivrognerie ou autre désordre sera
rayé du corps. Le bureau, à la majorité de»
vdix^ après mûre délibération, en avertira le

délinquant, qui n'aura aucun droit de réclamer
de cette décision. La faute étant moins grave»

le commandant pourra suspendre tout membre
pour indicipline et manque aux règles delà
bonne morale et aux Statuts de TAssociation.

Abticls XX. La Constitution et les Règle-

ments devront tous être àoumis à Tapprobation
des aumôniers.

Article XXL Tout membre qui sei^ ex*

I

puisé du corps pour cause d'insubordination ou
mauvaise conduite, n'aura droit à aucune récla-..

matioQ et sa tenue sera ]a^ propriété de l'Asso-

ciation. . !

Un membre qui cessera de fdre.p^rliçjdu
corps volontairement, n'aura droit à aucune'
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^^^^Xn. Tout .membre devra ,elfau* un honneur et un devoir de sortir toujours^ecorpsà «Oins de raisons soun^is^r

Tout candidat appartenant à un autre coros ^

dem
^ràtoujourssortiravec leszoua^

L'année commencer toujours le 1er janvierTout membre entrantNiu 1er janvier Tl«mn paiem [trois piastre- du 1er juin au 1er

e mTis d"'
^'î"*'"' -"Aetroispia^r^dan

le mois de janvier chaque anke
Le prix de la tenue sera J^quinze piastrestout compris, payable a'avance\ moins d^If.«ngement tel que spécifié dans l'l;rUc!"4
La tenue sera la propriété du membre aprèsi entier paiement ^
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Tout membre Uem mgaer pour «,n régie->«it, l'étudier et y être fidèle
^

i« aZ^hU î? '^^ "^^ ««'"^ de droitlux assemblées du comité de réirie

Articlb XXV. « Tréiori» rt.„~ « •

tpport men,uell«r .«t^^*'
''*''" ^"« «»>

iJ.«CMXXVI. Un membre du comité de%^mnquant à troi« .^ «wées meSuesOMécuUves, sera rempk, é„ ehoix dn^luf
ABTTCLBXXVrr D««2«J^ '™*^

«&ii-.k ^^ ** "^••O'teurB seront nom-lés à chaque aMmblée m> xarte nonr b^JJ-
fes livres du -^sori*, ^ T*. ^""««niner

krront aussi véri^T ,* fl ^^'^^ *^

^nc^ XXVIII . ^irmetr':^
rSo^oS'"""'^*'""'^--'---^

e^'^^te^^p^ï; £°"''^ ''" i°- «-ivant

wnuelte :

^ "" "^''emblées générales

lo- Appel nominal.



18 V

^6. Leotbre in pioèès verbal d« h <l«nifi^
asB^mblëe annuelle.

86; Lecture dw règlements. ;^'^

4o. Rapport du Président // ».i

5a Rapport da Commandant.
6o. Lecture des amendements.
7o. Rapport du Trésorier.

8o. Remarques par les membres.
9o. Remarques par le Président

lOo. Election des offîdefs.

< lo. Président

2o. Vice-Président

8o. Becrétaire-arohiviste.

4o. Seerétaire-coirespondant

6o. Trésorier.

6o. Assistant-Trésorier.

7o. 4 ctirepteurs.

8o. 2 Auditeurs.

9o. Aumônier.

lOo. Assistant-Aumônier,

llo. Médecin.

12o. Chirurgien.

llo. Clôture, (je déclare

dose).
pr( iente séance
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vS^*"?** • ^ *PProuTë|par J'Unioii
ïïet qui iMile décider» des amendements qui

w 1 Assodation.
• . '

POUR L'UNION ÀLLEt.

Bév. Pire L. Garoeau, S. J. Aumônier GénéiaL
T. Père B. Lemire, S.J.

, ,
Aumônier de la Section,

le chevaUer M. J. A. Pïendeïgast

, ^ Commandant GénéraL
le chevalier B. Hurtubise,

^ . .
Prfddent GénéraL

Bnssette, Secrétaire-Généial.

le chevalier Joe. Bussières,

Président de PAssociation.
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Comité de Direction et membres fondateon.

((

Rév. PèreE. Lemire S. J., Aumônier.
Rév. Epiphane Dussault,

Aumônier Honoraire»
Chev. Jos. Bussières, Président.

V. Raparie, Vice-Président

Eug. Brissette, Secrétaire.

Chev. H. A. Plamondon, Trésorier.

L. DeacarrieS) Directeur.

J. R Constantineau. Ass. Secrétaire.

A. Z. Desnoyers, Ass. Trésorier.

J. Hénault, Directeur.

Z. Lalonde, "
OLGoyette, **

A. J. Tremblay, **

P. 0. Laflamme, membre.

P. H. Deschamps,

J. Lecavalier,

E. Gendron.

S. Pelletier, Secrétaire Correspondant

(I

((

((
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aire»

OFFIGIBBS FOlïBATEUBS.

Ihev. Jos. Bussières, Commandant,
Maxime Ferron, Cap. Adjudant Major.
A. J. Tremblay, Cap. Instructeur.
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AMENDEMENT

/Proposé par A. J. Tremblay, secondé par
I. Haineaulten amendement au règlement,

4"'à l'avenir les candidats en faisant applica-
tion au Président par écrit, enverront trois
P.astres pour l'entrée et la contribution de
l'année courante et devront être proposés par
un zouave, ensuite la contribution sera stricte-
ment payable en Janvier chaque année, et que
l'uniforme ne coûtera que dix piastres an lieu
de quinze.

Adopté à l'unanimité

2 Avril 1906.




